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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-70598

Département(s) de publication : 13
 Annonce n° 24-70598

Fournitures

Section 1 - Identification de l'acheteur

Conseil départemental 13Nom et adresse officiels de l'organisme acheteur : 
MME CLAMY AlexisCorrespondant :  , Conseil départemental 13

52 avenue saint just  Adresse :  , 13256 Marseille
Coordonnées :

 Courriel : Contact.sammg@departement13.fr
 Adresse internet : https://www.departement13.fr

Section 2 - Description du marché

La présente consultation concerne la fourniture en matériels et matériaux de Objet du marché : 
maçonnerie principalement à destination du service de maintenance en régie (SPUA) pour l'entretien 
du patrimoine immobilier du Département 13. La Direction de la Maintenance et de l'Exploitation du 
département des Bouches-du-Rhône a besoin d'acquérir des fournitures pour exercer ses missions. La 
présente consultation porte sur les besoins suivants : matériels et matériaux de maçonnerie. Montants 
annuels HT: sans minimum et maximum de 20 000 euros.

Lieu(x) d'exécution : Divers sites dans les Bouches du Rhône; Principal service Lieu d'exécution : 
gestionnaire : Service Prestations Urgentes et Atelier (SPUA) Direction de la Maintenance et de 
l'Exploitation 29 traverse SANTI 13015 Marseille.

Section 3 - Caractéristiques du marché

Ce marché a principalement pour but d'équiper le Service de Caractéristiques principales : 
maintenance en régie (SPUA) de la Direction de la Maintenance et de l'Exploitation chargée de 
l'entretien du patrimoine immobilier du Conseil départemental des Bouches-du-Rhône. il s'agit d'un 
accord-cadre à bons de commande de fourniture en matériels de maçonnerie, cet accord-cadre fixe 
toutes les conditions d'exécution des prestations. Le marché est conclu pour une période initiale d'un 
an. Le marché sera éventuellement reconduit au plus tôt à la date à laquelle le montant maximum sera 
atteint et au plus tard au terme d'un délai d'un an à compter de sa date de notification (ou de 
reconduction). Le marché pourra être éventuellement reconduit pour 3 autres périodes annuelles, et 
ne pourra excéder 4 ans au total. En cas de renouvellement annuel, la reconduction sera tacite, en cas 
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de renouvellement anticipé si le montant maximum de la période est atteint, la date de la 
reconduction sera expressément signifiée par lettre recommandée. En cas de non reconduction, le 
titulaire sera informé par courrier recommandé avec accusé de réception et un préavis de 2 mois.

Le montant maximum annuel est de Quantités (fournitures et services), nature et étendue (travaux) : 
20 000 euros HT, le pouvoir adjudicateur n'est engagé sur aucun montant minimum. L'estimation 
annuelle du marché est de 9 938,38 euro(s) HT.
Refus des variantes.

Section 4 - Durée du marché ou délai d'exécution

12 mois à compter de la notification du marché.

Section 5 - Conditions relative au marché

Aucun cautionnement et aucune garantie n'est exigé.Cautionnement et garanties exigés : 
Modalités essentielles de financement et de paiement et/ou références aux textes qui les 

Les sommes dues au(x) titulaire(s) seront payées dans un délai global de 30 jours à réglementent : 
compter de la date de réception des demandes de paiement. Les prestations seront financées selon 
les modalités suivantes : en cas de retard de paiement, le titulaire a droit au versement d'intérêts 
moratoires, ainsi qu'à une indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement d'un montant de 40 euro
(s). Le taux des intérêts moratoires est égal au taux d'intérêt appliqué par la Banque centrale 
européenne à ses opérations principales de refinancement les plus récentes, en vigueur au premier 
jour du semestre de l'année civile au cours duquel les intérêts moratoires ont commencé à courir, 
majoré de huit points de pourcentage.
Unité monétaire utilisée, l'euro.
Les candidatures et les offres seront entièrement rédigées en langue française ainsi que les 
documents de présentation associés.

Section 6 - Justifications à produire quant aux qualités et capacités du candidat

Documents à produire obligatoirement par le candidat, à l'appui de sa candidature :

Copie du ou des jugements prononcés, si le candidat est en redressement judiciaire
Déclaration sur l'honneur du candidat justifiant qu'il n'entre dans aucun des cas d'interdiction 
de soumissionner obligatoires prévus aux articles L. 2141-1 à L. 2141-5 ou aux articles L. 2141-7 à 
L. 2141-10 du code de la commande publique ou, pour les marchés publics de défense ou de 
sécurité, qu'il n'entre dans aucun des cas d'interdiction de soumissionner obligatoires prévus 
aux articles L. 2341-1 à L. 2341-3 ou aux articles L. 2141-7 à L. 2341-5 du code de la commande 
publique (si cette déclaration n'est pas déjà demandée dans le cadre du formulaire DC1, ci-
après)
Déclaration sur l'honneur du candidat attestant qu'il est en règle, au cours de l'année précédant 
celle au cours de laquelle a lieu le lancement de la consultation, au regard des articles L. ;5212-1, 
L. 5212-2, L. 5212 5 et L. 5212-9 du code du travail, concernant l'emploi des travailleurs 
handicapés
Si le candidat est établi en France, une déclaration sur l'honneur du candidat justifiant que le 
travail est effectué par des salariés employés régulièrement au regard des articles L. ;1221-10, L. 
3243-2 et R. 3243-1 du code du travail (dans le cas où le candidat emploie des salariés, 
conformément à l'article D. 8222-5-3° du code du travail)
Si le candidat est établi ou domicilié à l'étranger, une déclaration sur l'honneur du candidat 
attestant qu'il fournit à ses salariés des bulletins de paie comportant les mentions prévues à 
l'article R. 3243-1 du code du travail, ou des documents équivalents

Documents à produire à l'appui des candidatures par le candidat, au choix de l'acheteur public :
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Déclaration concernant le chiffre d'affaires global et le chiffre d'affaires concernant les 
fournitures, services ou travaux objet du marché, réalisés au cours des trois derniers exercices 
disponibles
Déclaration appropriée de banques ou preuve d'une assurance pour les risques professionnels
Présentation d'une liste des principales fournitures ou des principaux services effectués au 
cours des trois dernières années, indiquant le montant, la date et le destinataire public ou privé. 
Les livraisons et les prestations de services sont prouvées par des attestations du destinataire 
ou, à défaut, par une déclaration de l'opérateur économique
Formulaire DC1, Lettre de candidature - Habilitation du mandataire par ses co-traitants 
(disponible à l'adresse suivante : http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-
candidat)
Formulaire DC2, Déclaration du candidat individuel ou du membre du groupement (disponible 
à l'adresse suivante : http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-candidat)
S'il s'appuie, pour présenter sa candidature, sur les capacités professionnelles, techniques et 
financières d'autres opérateurs économiques, le candidat produit les mêmes documents 
concernant cet opérateur économique que ceux qui lui sont exigés par l'acheteur public. Le 
candidat doit également apporter la preuve que chacun de ces opérateurs économiques mettra 
à sa disposition les moyens nécessaires, pendant toute la durée d'exécution du marché public 
ou de l'accord-cadre

Documents à produire obligatoirement par l'attributaire, avant la signature et la notification du 
marché public ou de l'accord-cadre (formulaire NOTI1) :

Les pièces prévues aux articles D. 8222-5 ou D. 8222-7 et D. 8222-8 du code du travail
Si l'attributaire est établi en France, les attestations et certificats délivrés par les administrations 
et organismes compétents prouvant qu'il a satisfait à ses obligations fiscales et sociales ou un 
état annuel des certificats reçus
Si l'attributaire est établi dans un Etat autre que la France, un certificat établi par les 
administrations et organismes du pays d'origine. Lorsqu'un tel certificat n'est pas délivré par le 
pays concerné, il peut être remplacé par une déclaration sous serment, ou dans les Etats où un 
tel serment n'existe pas, par une déclaration solennelle faite par l'intéressé devant l'autorité 
judiciaire ou administrative compétente, un notaire ou un organisme professionnel qualifié du 
pays

Le candidat doit indiquer être inscrit sur un registre professionnelAutres renseignements demandés : 

Section 7 - Critères d'attribution

Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères énoncés ci-dessous 
avec leur pondération :

Prix des prestations : 60%
Qualité : 30%
Performances en matière de protection de l'environnement : 10%

Section 8 - Mode de passation du marché

procédure adaptéeType de procédure : 

Section 10 - Conditions de délai

22/07/2024 à 16:00Date limite de réception des offres : 
6 mois à compter de la date limite de réception des offres.Délai minimum de validité des offres : 
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Section 11 - Autres renseignements

2024-Numéro de référence attribué au marché par le pouvoir adjudicateur / l'entité adjudicatrice : 
0278

Le pouvoir adjudicateur se réserve la possibilité de recourir à la Renseignements complémentaires : 
négociation, pour les modalités de celles-ci se référer au règlement de la consultation. Pour le détail 
des critères de sélection des offres, se référer au règlement de la consultation. Procédures de recours 
Le tribunal territorialement compétent est : Tribunal Administratif de Marseille 31 Rue Jean François 
Leca 13002 MARSEILLE Courriel : greffe.ta-marseille@juradm.fr Les voies de recours ouvertes aux 
candidats sont les suivantes : Référé pré-contractuel prévuaux articles L.551-L.551-12 du Code de 
justice administrative (CJA), et pouvant être exercé avant la signaturedu contrat. Référé contractuel 
prévu aux articles L.551-13 à L.551-23 du CJA, et pouvant être exercé dans lesdélais prévus à l'article R. 
551-7 Recours de pleine juridiction ouvert aux tiers justifiant d'un intérêt lésé, etpouvant être exercé 
dans les deux mois la date à laquelle la conclusion du contrat est rendue publique. Pour obtenir des 
renseignements relatifs à l'introduction des recours, les candidatsdevront s'adresser à : Tribunal 
Administratif de Marseille 31 Rue Jean François Leca 13002 MARSEILLE Tél : 04 91 13 48 13 Télécopie : 
04 91 81 13 89 Courriel : greffe.ta-marseille@juradm.fr

Section 12 - Adresses complémentaires

Adresse auprès de laquelle les documents peuvent être obtenus :

Coordonnées : 

 Adresse internet : https://marches.departement13.fr/?page=Entreprise.
EntrepriseAdvancedSearch&AllCons&id=511316&orgAcronyme=cg13

18/06/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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